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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
VILLECROZE DU 19 FEVRIER 2020 

 
 
 

 
Convocation :   12 février 2020 
Nombre de membres : 
En exercice  :  15 
Présents :  10 
Votants :  14 
 
 
L’an deux mil vingt et le 19 février à 18 h 30 le Conseil Municipal de Villecroze, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Rolland BALBIS, 
Maire. 
 
Présents : Rolland BALBIS, Rose-Marie ESCARRAT, Pierre CONSTANS, 
Vincent VAGH-WEINMANN, Brice DELAHOCHE, Anne-Marie DEBORRE, 
Bertrand BUTIN, Lydie BOTTACCHI, Elisa BALBIS, Yves VACCARI. 
 
Absente excusée : Martine FAYAUBOST 
 
Absents ayant donné procuration : Sylvie NICOLLE à Elisa BALBIS, Jean-
Louis ROUX à Rose-Marie ESCARRAT, Christophe GUIOL à Pierre 
CONSTANS, Joëlle SWANET à Rolland BALBIS. 
 
Secrétaire de séance : Bertrand BUTIN 

 
 

Ordre du jour : 

 
1. Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du 13 novembre 
2019 
2. Ouverture de crédit d’investissement sur le budget communal 2020 
3. Ouverture de crédit d’investissement sur le budget eau et 
assainissement 2020 
4. Demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien à 
l’investissement Public Local (DSIPL) 
5. Demande de subvention au titre de la Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux (DETR) 
6. Demande de subvention au titre du fonds de concours à la 
Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon (CCLGV) 
7. Demande de subvention au Conseil Départemental 
8. Renouvellement de la Carte achat 
9. Renouvellement de la convention avec le Centre de Gestion pour les 
Examens psychotechniques obligatoires 
10. Autorisation donnée à M. le Maire de signer le contrat de prestation de 
service de fourrière animale et mise en place de la tarification applicable 
aux utilisateurs. 
11. Autorisation d’adhésion de la commune au profil acheteur 
intercommunal de la CCLGV 
12. Motion pour le vin 

13. Affaires diverses 
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M. le Maire remercie les présents et rappelle qu’il s’agit du dernier Conseil 
Municipal de la mandature. 
Le quorum est atteint, le secrétaire de séance est nommé : Bertrand 
BUTIN. 
 
 
Point n° 1 : Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du 13 
novembre 2019 
 
La délibération visant à approuver le Conseil Municipal est votée à 
l’unanimité. 
 
 
Point n° 2 : Ouverture de crédit d’investissement sur le budget 
communal 2020 
 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
 
 
Point n° 3 : Ouverture de crédit d’investissement sur le budget eau et 
assainissement 2020 
 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
 
 
Point n° 4 : Demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien 
à l’investissement Public Local (DSIPL) 
 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
 
 
Point n° 5 : Demande de subvention au titre de la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 
 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
 
 
Point n° 6 : Demande de subvention au titre du fonds de concours à la 
Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon (CCLGV) 
 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
 
 
Point n° 7 : Demande de subvention au Conseil Départemental 

 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 

 
 
 

Point n° 8 : Renouvellement de la Carte achat 
 
La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
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Point n° 9 : Renouvellement de la convention avec le Centre de Gestion pour 
les Examens psychotechniques obligatoires 
 
La délibération est approuvée et est votée à l’unanimité. 
 

Point n° 10 : Autorisation donnée à M. le Maire de signer le contrat de 
prestation de service de fourrière animale et mise en place de la tarification 
applicable aux utilisateurs 

La délibération est approuvée et votée à l’unanimité. 
 
 

Point n° 11 : Autorisation d’adhésion de la commune au profil acheteur 
intercommunal de la CCLGV 

La délibération est approuvée et est votée à l’unanimité. 
 

Point n° 11 : Motion pour le vin 

Il s’agit d’une motion et non d’une délibération. Adoptée à l’unanimité. 
 

 

Affaires Diverses 


